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▪ 8 communes littorales

▪ 21 concessions de plage

▪ 34 lots de plage

▪ Nombreuses zones spécifiques

▪ TPM autorité concessionnaire de l’Etat pour les plages depuis 2018

▪ Service CPQEC créé en 2019

▪ Commune = sécurité et affichage ( pouvoir de police du maire et 
responsable baignade) + gestion des plages non concédées

Cahier des charges des concessions de plage précise:

▪ Un profil convenable de la plage doit être rétabli pour le 

début de chaque saison
▪ Banquettes de Posidonies à maintenir l’hiver et possibilité de 

déplacement pendant la période d’exploitation sans 
destruction ni valorisation et avec accord préalable DDTM



❑ Une diversité de pratiquescommunales justifiée par une diversité de sites.

❑ Une gestion à l’échelle de la plage et une vision à l’échelle métropolitaine et
hydrosédimentaire.

❑ Une gestion indissociable du profil de plage, des banquettes de Posidonies et des
activités de bains de mer.

❑ La nécessité de définir un cadre homogène de procédure tout en adaptant la

gestion à chaque site.

Orientations après 
4 ans de gestion 

Métropolitaine

TECHNIQUE UTILISÉE SITES ADAPTÉS COMMENTAIRES

Maintien des banquettes en période 

hivernale 

Toutes les plages sans exception Indispensable pour protéger de 

l’érosion

Maintien des banquettes en période 

estivale 
sur les plages « naturelles » Pas de problème d’acceptation

Déplacement vers une zone en érosion 

de la plage
Toutes les plages Bonne acceptation si 

communication

Millefeuilles de Posidonies Toutes les plages Taux de saturation parfois atteint 

– bonne acceptation 

Déplacement en haut de plage ou sur le 

coté puis ré-étalement en fin d’été

Plage avec des espaces 

adaptés

Aspect v isuel peu satisfaisant, 

problème d’odeurs, risque 

d’envol en arrière plage

Constitution de dunes de protection en 

haut de plage

Plage de sables « naturelles » et 

ou confrontées à des problèmes 

de submersion marine

Meilleur maintien des dunes et 

enrichissement 

Déplacement vers un site de stockage 

temporaire pour une utilisation en hiver

Plages en accrétion ou 

submergées par les posidonies

Stockage hors DPM acceptation 

de l’Etat?



La création de stock de Posidonie pour la 
gestion hivernale raisonnée?

❑ Sites les plus exposés à l’érosion – gestion annuelle du profil de plage

❑ Nécessité de disposer d’un stock de Posidonies mobilisable en urgence
❑ plusieurs avantages

▪ Résout un problème pour les sites en accrétion qui sont envahis de Posidonies,
▪ Des mouvements de Posidonies vers des plages, hors période estivale, mieux acceptés par

les usagers,
▪ Réduction des volumes de matériaux exogènes nécessaires pour reconstituer la plage ou

la dune,
▪ Meilleure protectionque seulement du sable surtout si associé avec des ganivelles

Difficultés pour disposer de zone de stockage en contact avec le milieu marin et à proximité des
sites en érosion.


